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Bonus-logement raboté en Wallonie
Dès le 1ef janvier, près d'un Soit une perte de 605 euros par 45 %. .

ménage wallon sur deux an ou 14.660 euros sur un prêt Pour le reste, on nsqu~. de
qui souscrira un crédit hypothé- de 20 ans. La perte de l'avan- beau.c?,upparler de fiscahte Im-
caire bénéficiera d'un bonus-Io- tage pour un couple imposé au mobI~Iere en 2,015. Un~ sup-
gement moins avantageux. taux marginal de 45 % s'élève p~~ssIOndu precompte Immo-

Cet avantage fiscal qui permet quant à elle à 7.300 euros sur bIller est sur lIaItableddu gou~Ter-
d d'd' fi I l.c·· gt nement wa on e memee e UIre sca ement es !faIS VIn ans. , 'fi ' fi d d
liés à l'emprunt hypothécaire en Cette réforme génère égale- qdu~tnedre orme 'pro 0tnle .es

, , .. 1 1 rOI s e succeSSIOne a mIsecas d achat d une habItatIOn est ment que ques gagnants: es 1 d' t' d, , . ., , d 1 d" . en pace un sys eme e pro-
p~sse aux R~gIOns sUIte a la 6e menages ont e taux ImpOSI- gressivité pour les droits d'enre-
refor~e de 1Etat. Avec comme tion est inférieur ou égal à 40 % gistrement. Enfin, au fédéral, la
consequence que l~ .go,uverne- (soit 55 % des ménages wal- loi-programme prévoit de faire
ment wallon a decId~ de. le Ions) verront leur avantage passer la TVAsur la rénovation
transformer en une reductIOn grimper en flèche. Précisons de 6 à 21 % pour les biens de
d'impôts au taux fixe ~e 40 %. que cette réforme ne concerne moins de 10 ans (contre 5 ac-

Un exemple pour mIe~ com- pas ceux qui ont souscrit un tuellement). Mais la date d'en-
prendre: ,un .couple taxe a 50 % prêt avant le 1ef janvier 2014. A trée en vigueur de cette mesure
pourra dedUIre 2.342 euros en Bruxelles, la réduction d'impôts est encore floue. _
2015 pour 3.040 euros en 2014. se fera au taux forfaitaire de x. A.

La récidive plus sévèrement punie
A partir du 1er janvier, la législation tions du 4e degré (qui mettent directe-
routière donne une nouvelle défini- ment en danger la sécurité des per-
tion du conducteur récidiviste. Jus- sonnes et peuvent entraîner des dom-
qu'ici, un récidiviste était celui qui mages physiques en cas d'accident,
commettait une faute dans un do- comme dépasser par la gauche, ne pas
maine dans lequel il avait déjà été respecter l'injonction d'un agent ...).
condamné par un tribunal de police. On pourra s'étonner de ne pas trou-
Désormais, la récidive ne se rapporte- ver, dans cette liste, l'usage du GSM
ra plus à une infraction mais à une au volant, qui est pourtant une cause
combinaison d'entre elles, une sorte importante d'accidents (avec la vi-
de pot commun des délits les plus tesse et l'alcool), ni la conduite d'un
graves. véhicule sans assurance, de plus en

Pour être récidiviste, il «suffira» plus souvent constatée.
d'être pris pour l'une des 6 infractions Parallèlement, les peines encourues
graves recensées, alors qu'on aura dé- en cas de récidive sont alourdies. Dès
jà été condamné pour l'une des 5 la première récidive, lejuge pourrain-
autres dans les 3 ans. Ce tronc com- fliger un retrait du permis pour un
mun d'« infractions à récidive» com- minimum de 3 mois et imposer 4 exa-
prend la conduite sans permis va- mens de réinsertion pour le récupérer
lable, le délit de fuite, la vitesse exces- (théorique et pratique pour le permis
sive et inadaptée, la conduite sous in- de conduire, mais aussi examen psy-
fluence (alcool, drogue), l'utilisation chologique et médical). On passe à 6
d'un détecteur de radar et les infrac- mois de retrait et les examens obliga-

6

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/12/2014

Société Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Société

29/12/2014

Tout ce qui va changer pour vous en 2015
~ Réforme ae l'Etat oblige tion, par exemple, comme l'envisagent les
le s v conn Ître ' f:ancophones. Ou supprimer l~s majora-

paya. a tIons selon le rang dans la fratrIe. Ce sont
une mutation en profondeur. également les Régions qui seront doréna-
~ Partie visible de l'iceberg: vanten charge du contrôle de la disponibi-

1
, • f' 1 lité des chômeurs ou des règles relatives
auto~o.mle Isca ~ aux maisons de repos. Concrètement,

des Reglons et la fiche pour toutes ces politiques, il ne faudra plus
d'impôts remodelée. s'adresser aux administrations fédérales,

" . . mais à leurs homologues régionales ou
~ Au-dela, des titres-serVices communautaires. Toutefois, que pour cer-
à la carte Proton, les Belges taines compétences, l'Etat fédéral conti-
vont faire face à une série nuera à assurer les prestations (pour le

, . . compte des entités fédérées), pendant une
de nouveautes qUi Impacte- période de transition et ce afin d'assurer, ,
ront la vie quotidienne. la continuité du service pour les citoyens.

Ainsi, la Wallonie et Bruxelles auront-elles
jusqu'en 2019 avant de reprendre les ver-
sements des allocations familiales (mais
elles pourront, sans attendre, en modifier
les règles et doivent les financer).

~ SUITE DE LA PAGE UNE

Parmi les principales compétences
transférées: une partie de la poli-
tique de l'emploi (4,16 milliards),

une partie des soins de santé et de l'aide Une seule fiche d'impôts, mais revue
aux personnes (4,44 milliards), l'ensemble C'est sans doute la partie la plus tangible
des prestations familiales (allocations fa- de la réforme de l'Etat: l'autonomie fiscale
miliales, de naissance ou d'adoption, soit accordée aux Régions. Concrètement, dès
6,62 milliards au total), une série de dé- l'exercice d'imposition 2015, la fiche d'im-
penses fiscales (3 milliards). S'y ajoutent pôts sera divisée en deux parties: impôt
les budgets pour une série d'autres poli- des personnes physiques fédéral et impôt
tiques partiellement ou totalement trans- des personnes physiques régional. Les
férées, comme les maisons dejustice, la sé- contribuables continueront donc à avoir
curité routière, ou le bien-être animal. un seul document, mais leurs revenus se-

Dès 2015, les gouvernements wallon, ront imposés par l'Etat fédéral et la Région
bruxellois, flamand, francophone pour- où ils sont domiciliés (ainsi que par leur
ront donc modifier les règles actuellement commune, leur province en Wallonie, l'ag-
en vigueur. Ainsi, une Région pourra déci- glomération à Bruxelles). Un quart de
der de revoir à la baisse la déductibilité des l'impôt sera en effet perçu par le fisc régio-
titres-services (lire par ailleurs) ou modi- nal. Concrètement, la base imposable, les
fier de fond en comble les règles permet- tranches, et les taux continueront à être
tant de bénéficier d'un bonus-logement ~éfi.nis par le, fédéral - c'est préc~sément
(cf. notre article). Parfois, dans certaines l enjeu de la reforme fiscale dont dIscutera
limites. Ainsi, les Régions doivent, par le go.uvernem,e~t Mic~e~ en mars. ~~is,
exemple, garantir (comme la Constitution e~sUl~e,}es ReglOnspr~leveront,. s.urIIm-
le prévoit), le droit pour chaque enfant de pot federal, des centImes addItIOnnels,
recevoir des allocations familiales. Mais exactement comme les communes le font
elles pourront, au-delà du montant de déjà.
base, en modifier les modalités d'attribu-

Paiera-t-on davantage d'impôts?
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toires à la 2e récidive, à 9 mois et les
examens à la 3e•

Zones de secours
Les nouvelles zones de secours, pré-

vues par le plan de réforme de la Sécu-
rité civile, entrent en action. On veut
améliorer la rapidité des secours, op-
timaliser leur gestion et conférer un

~ . , .
statut reVlse aux pompIers .•

ERIC RENETTE
Des nouveautés en pagaille

TVA
La TVA sur les services électroniques (musique, vi-

déos, logiciels, jeux en ligne ...) ne sera plus perçue dans
le pays d'origine du prestataire de services, mais dans
celui du pays du consommateur. Cette mesure est une
bonne nouvelle pour l'Etat belge qui pourra désormais
taxer tous les télé chargements réalisés depuis son terri-
toire. Elle l'est nettement moins pour le Luxembourg
qui, grâce à sa TVA très basse (15 %) avait attiré tous les
grands noms de l'e-commerce (iTunes, Amazon, Net-
flix, Skype ...). Le consommateur belge n'y fait pas non
plus une bonne affaire puisque la TVA sur de nombreux
services électroniques passera de 15 à 21 %.

Deux autres mesures touchant la TVA pourraient en-
trer en vigueur en 2015 - mais sans certitude: la sup-
pression de l'exonération de TVA dans le domaine de la
chirurgie esthétique autre que thérapeutique, et la fin
du taux de TVA réduit pour la rénovation des bâtiments
de moins de 10 ans (au lieu de 5).
Accises

Dès le le' janvier, les accises seront indexées annuelle-
ment, sauf celles touchant à la bière. La non-indexation
de celle-ci sera compensée par une hausse forfaitaire
des accises sur le vin. Les accises sur le tabac ne seront
pas indexées mais augmentées forfaitairement. Pour le
diesel, les accises augmenteront en 2016.
Taxshelter

La loi réglementant le tax shelter fait peau neuve. Cet
avantage fiscal offert aux entreprises qui investissent
une part de leurs bénéfices dans le financement du ci-
néma était très critiqué car il s'est mué au fil du temps
en un produit financier à haut rendement, au détriment
de son objectifinitial-Ie soutien àla production en Bel-
gique. Pour neutraliser ces dérives spéculatives, la nou-
velle loi interdit aux sociétés d'acquérir des parts béné-
ficiaires dans le film. Le tax shelter redevient un produit
financier à revenu garanti. Et on instaure un contrôle
plus strict des intermédiaires (entre entreprises et pro-
ducteurs) et des dépenses éligibles pour le tax shelter.
Epargne-pension

S'il est un produit de placement en vue de s'arroger un
bas de laine à la pension qui est populaire, c'est bien ce-
lui-là: l'épargne-pension. On compte près de 2,5 mil-

lions de contrats en Belgique qui sont déductibles des
impôts à hauteur de 30 % des primes versées, avec un
plafond de 940 euros (année de revenus 2014). Or, le
gouvernement vient d'en changer la donne sur le plan
fiscal. En 2015, le régime de taxation des capitaux (hors
participations bénéficiaires) va évoluer: alors qu'il pré-
voyait une taxe anticipée de 10 % à 60 ans, soit 5 ans
avant le terme légal du contrat, il sera désormais assorti
d'une imposition des capitaux prévus à 8 %. Mais une
part de cette taxe sera prélevée plus tôt, de 1% chaque
année durant les trois premières années de contrat. Au
total, la mesure devrait profiter aux épargnants.
Titres-services

En Wallonie, la déclaration gouvernementale pré-
voyait la réduction d'impôt pour les titres services. Elle
sera réduite de deux tiers en 2015, passant de 30 actuel-
lement à 10 % l'an prochain. La valeur faciale du titre-
service reste maintenue à 9 euros. Concrètement, sur
les 9 euros que coùte un titre-service, tout contribuable
retouche aujourd'hui 2,7 euros via sa déclaration d'im-
pôt. Il ne récupérera plus que 0,9 euro l'an prochain.
Cela fait quelques années que les avantages liés à ces
titres sont amenuisés, suite à leur grand succès. Les ef-
fets s'en sont fait ressentir puisque le nombre de titres
vendus ces 12 derniers mois est en chute libre.
Quotité forfaitaire d'impôt

Si les modalités pratiques de la mesure de relèvement
de la quotité forfaitaire d'impôt (soit le montant de frais
que l'on peut déduire de ses impôts si l'on ne pratique
pas ses frais réels) ont suscité de vives discussions entre
majorité et opposition ces dernières semaines, le ca-
deau est réel. Toutes les projections vont dans le même
sens, même si les proportions varient: les bas salaires
en profitent le plus; à l'autre bout de l'échelle, les sa-
laires plus élevés sont les moins gâtés. Le gain fiscal va-
rie a priori de 118 à 340 euros par an à partir de 2016,
puisque la mesure s'appliquera aux revenus de 2015.
Plafonds fiscaux

En principe, les plafonds fiscaux de toute une série
d'avantages et de dépenses sont indexés chaque année,
en fonction de l'évolution du coùt de la vie. Las! Le gou-
vernement Michel a décidé de supprimer cette indexa-
tion pour les 4 prochaines années de législature. Les
montants en jeu sont marginaux (quelques euros, le
plus souvent) mais pèseront de plus en plus lourd dans
le budget des contribuables. Les dépenses les plus cou-
rantes concernées sont l'épargne-pension (940 euros),
l'épargne à long terme (2.260 euros), les actions de
l'employeur (750 euros), les investissements économi-
seurs d'énergie (3.010 euros) et les dons (40 euros).
Caisse enregistreuse

Dès le 1" janvier 2015, le système de caisse enregis-
treuse (SDE) devra être utilisé de manière obligatoire
par tout exploitant du secteur« horeca » dont au moins
10 % du chiffre d'affaires provient de repas consommés
sur place. Longtemps décrié - et reporté -, ce système
de « boîte noire» destiné à lutter contre la fraude à la
TVA (et contre le travail au noir) voit le jour dans un cli-
mat assez tendu entre le gouvernement et le secteur
« horeca» qui souhaiterait un soutien au niveau de la
prise en charge des coùts liés au SDE, et qui demande
que l'on baisse plutôt le taux de TVA à 6 % pour lutter
contre le travail au noir. _

FRANÇOIS MATHIEU
JEAN-FRANÇOIS MUNSTER

7

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/12/2014

Société Le Soir



Le Soir
Société

Parlement de la Communauté française
29/12/2014

Théoriquement non: une fois le calcul En 2015, le système des tickets mo-
de l'impôt effectué, le fisc fédéral n'en ré- dérateurs sera réformé: 8 euros chez le
clamera plus que 75 %. Et laissera donc les gynécologue, 11 chez le dermato, 12
25 % restant aux Régions. Lesquelles, chez le cardiologue, 15 chez le pneu-
pour ce faire, appliqueront un taux d'addi- mologue, 15 chez le psychiatre. Il y a
tionnels actuellement fixé à 35,117 %. Les aujourd'hui à peu près autant de tarifs
Régions pourront toutefois décider de mo- de« ticket modérateur» chez le méde-
difier ce chiffre à la hausse ou à la baisse et, cin spécialiste qu'il n'y a de catégories
surtout, elles pourront créer plusieurs de spécialistes. On parle bien ici de
taux (en recréant des tranches, comme le «ticket modérateur », donc de la part
fait le fédéral). Une seule condition: res- réellement supportée par le patient
pecterlaprogressivitédel'IPP.Anoterque lorsqu'il consulte un médecin conven-
ceci ne change en rien, la prérogative des tionné, après remboursement de la
C?~munes de p;rceV?Ir le~~spr,?pres ad- part de la mutuelle.
dItIOnnels.Les reductIOns d Impots seront Ça va changer 1 Désormais ce sera
~ésorm~is accordées pa.r les Régio~s, à 12 euros pour to~t le monde, ~uel que
l exceptIOnde celles relatives aux penSIOns soit le spécialiste. Pour tout le monde?
et revenus de remplacement. A noter enfin Pas tout à fait· les bénéficiaires d'in-
que ~outes les ~égions plancheront, elles tervention majorée conserveront un
aUSSI,sur une ,r~forme fiscale, dans le cOU-tarif préférentiel fixé à 3 euros (en
rant de cette legIslature ..- hausse ou en baisse de quelques cen-

VERONIQUE LAMQUIN times). Au final, l'opération simplifie
Ticket modérateur revu un système fort complexe, tout en per-

mettant à l'Etat de réaliser une écono-
mie de 33 millions par an (les hausses
sont en effet plus nombreuses que les
baisses), soit 3 euros par an et par ha-
bitant.

L'année prochaine, le projet tarifica-
tion à l'unité des médicaments dans les
maisons de repos se concrétisera. La
mesure avait été repoussée au 1erjan-
vier en raison de complexifications
techniques, et sera effective le 1eravril,
promet Alain Chaspierre, porte-parole
de l'Association pharmaceutique belge
(APB). Elle concerne les médicaments
par voie orale et sèche, c'est-à-dire les
comprimés, pas les pommades ou les
sirops, et permettra de réduire le gas-
pillage, mais aussi de faire des écono-
mies. En effet, les conditionnements
entamés mais non terminés par le pa-
tient ne seront plus facturés. _

A.-C.B. et E.B.

Commençons par ce qui ne change
(exceptionnellement) pas, car

l'impact sur le patient sera direct: l'an-
née prochaine, les honoraires des mé-
decins conventionnés - environ 85 %
de l'ensemble des praticiens belges -
seront gelés. Cette non-indexation,
suivant la volonté du gouvernement
Michel, a été actée par l'accord médi-
co-mutualiste conclu entre les méde-
cins et les mutuelles le 23 décembre.
Ce document sera valable un an.

Prudence toutefois: si énormément
de médecins sont totalement ou par-
tiellement conventionnés, le taux de
conventionnement est très faible dans
certaines spécialisations comme la
dermatologie, la gynécologie ou encore
l'ophtalmologie. Pour être certain
d'avoir le tarif le plus intéressant, cela
ne coûte rien de demander!
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La comaternité entre en vigueur
Dès ce 1er janvier 2015, les la filiation n'~st éta~lie ni sur

« coparentes » pourront base de la presomptIon de co-
établir un lien de filiation maternité ni par reconnais-
avec leur enfant sans passer sance.
par l'adoption. Pour les enfants nés en

En Belgique, la filiation est 2015 dans le cadre d'un ma-
traditionnellement établie riage, la filiation sera recon-
par la maternité pour la mère nue automatiquement.
et par la reconnaissance pour Pour les enfants nés dès ce
le père. Jusqu'ici, dans les 1erjanvier en dehors d'un ma-
couples de femmes, la copa- riage, ils pourront être recon-
rente, c'est-à-dire celle qui n'a nus par la coparente, à condi-
pas porté l'enfant physique- tion que la mère y consente.
ment, devait passer par une Les enfants nés avant 2015
procédure d'adoption pour pourront être reconnus par la
être reconnue légalement. coparente, mariée ou non. Si
Une procédure lourde et une procédure d'adoption est
éprouvante qui s'étalait géné- en cours, les coparentes
ralement sur un an et impli- peuvent l'interrompre pour
quait une série de risques reconnaître l'enfant directe-
pour la coparente: tant que ment. La loi ne change rien
la procédure n'avait pas abou- pour les enfants déjà adoptés
ti, la coparente n'avait aucun par la coparente.
statut légal par rapport à son En ce qui concerne le nom,
enfant. la même réglementation s'ap-

Désormais, la coparente pliquera aux enfants nés de
pourra reconnaître son en- couples lesbiens que celle qui
fant exactement comme le s'applique aux enfants de
font déjà la plupart des pères. couples hétérosexuels. Les
Le lien de filiation pourra en couples de femmes pourront
effet être établi par applica- donc donner le nom de la
tion de la présomption de mère, le nom de la coparente
«comaternité» ou par recon- ou les deux, dans l'ordre sou-
naissance. Le juge peut aussi haité.
établir la comaternité lorsque A défaut de choix ou en cas

29/12/2014
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Davantage de « vols spéciaux»
vers les pays d'origine

A partir de 2015, la Belgique in-
tensifiera le nombre de «vols

spéciaux» qui ramènent des illégaux
- pour la plupart, ayant eu des pro-
blèmes avec l'ordre public - dans leur
pays d'origine. La volonté du secré-
taire d'Etat Theo Francken (N-VA)est
d'augmenter la fréquence de cesvols -
réputés moins chers que les rapatrie-
ments individuels dans des vols com-
merciaux. On passerait à un vol par
mOIS.

Fin 2014, deux vols de ce genre ont
déjà eu lieu, l'un vers le Congo, l'autre
vers l'Albanie.

La pratique n'est pas nouvelle mais
sera donc systématisée. Les vols des
six prochains mois sont déjà prévus.
Ils sont subsidiés à hauteur de 75 %
par le Fonds européen pour le retour
(FR).

Theo Francken souhaite aussi ré-
server plus de trajets via Frontex,
l'agence de surveillance des frontières
europeennes.

C'est que la majorité suédoise place
la politique de retour au cœur de son
projet pour l'asile et la migration:
dans son exposé d'orientation poli-
tique, Theo Francken a parlé de re-
tour «volontaire si possible, forcé si
nécessaire» (les mêmes mots que
l'ancienne secrétaire d'Etat VLD,
Maggie De Block).

En 2015, si l'on s'en tient au dis-
cours du secrétaire d'Etat N-VA,il n'y
aura pas de régularisation collective.
Pour lui, «la régularisation est une
procédure d'exception dans le cadre de
laquelle le droit de sijour est octroyé
exclusivement sur une base indivi-
duelle ». Cette volonté devrait se frot-
ter sous peu à la réalité: à Molenbeek,
200 personnes appartenant au collec-

tif «La Voix des sans-papiers» es-
pèrent une régularisation. Plusieurs
membres sont d'ailleurs en grève de la
faim.

Autre mesure au programme,
même si elle n'est pas encore confir-
mée à ce stade: Theo Francken a l'in-
tention d'instaurer une redevance de
225 euros pour les étrangers deman-
dant à séjourner en Belgique. Les pu-
blics les plus fragiles en seront
exemptés: demandeurs d'asile,
membres de la famille d'un réfugié ou
d'une personne sous protection subsi-
diaire, les étrangers demandant une
autorisation de séjour médical, les bé-
néficiaires de la protection subsi-
diaire, les mineurs étrangers non ac-
compagnés, les victimes de la traite
d'êtres humains. Les citoyens euro-
péens et leur famille ne devront pas la
payer non plus.

Theo Francken a récemment préci-
sé ses orientations politiques: il fau-
dra, à l'avenir, «protéger davantage
les plus vulnérables (les mineurs
étrangers, par exemple, NDLR) mais
êtreplus strict avec les délinquants ».

Concernant le volet plus strict,
l'homme politique N-VA devra,
comme ses prédécesseurs, veiller à
inscrire sa politique dans le respect
des droits humains fondamentaux.

La polémique très vive née autour
d'une proposition émise par l'Office
des étrangers et étudiée par le cabinet
Francken, de pouvoir pénétrer chez
les sans-papiers sans mandat émis
par un juge, le démontre: les associa-
tions de défense des droits sont in-
quiètes quant au futur de la politique
migratoire belge. Elles seront sur le
qui-vive en 2015 .•

A.-C.B.
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de désaccord, c'est le nom de
la coparente qui sera attribué
au nouveau-ne. _

E.BL.

Le bracelet électronique change de main
La gestion des détenus qui bénéficient du bracelet électronique sera désormais sous la
responsabilité des Communautés. © BELGA.

Qu'est-ce que l'année 2015 apportera le choix de demeurer dans l'administra-
de neuf en matière de justice? tion pénitentiaire ou d'être transféré à la
Maisons de Justice Communauté française.

La 6e réforme de l'Etat transfère aux Médiation pour les litiges
Communautés (française, flamande, ger- de la consommation
manophone) la compétence sur les Mai- Le règlement extrajudiciaire des litiges
sons de Justice. Ces Maisons regroupent de consommation (REL) est introduit en
plusieurs services parajudiciaires : le sou- droit belge. La nouvelle réglementation
tien aux victimes et l'information de vise à favoriser le plus possible le recours
celles-ci, l'accueil de première ligne des à la médiation pour réduire les coûts et la
citoyens, les rapports dans le cadre d'un durée de tout litige impliquant un
congé pénitentiaire ou d'une libération consommateur.
conditionnelle, etc. Exequatur facilité
Bracelets électroniques L'entrée en vigueur, le 10 janvier, de la

La gestion des détenus qui bénéficient refonte du règlement de Bruxelles 1 en
du bracelet électronique sera désormais matière de droit civil et commercial ré-
sous la responsabilité des Communautés. forme en profondeur l'exequatur au sein
Le Centre de surveillance électronique, de l'Union. L'exécution des décisions de
qui contrôle à distance les 6.000 bénéfi- justice rendues dans un pays le sera auto-
ciaires quotidiens du bracelet, sera ainsi matiquement dans un autre, moyennant
confié, pour la partie francophone, à la un refus toujours possible pour des juge-
Communauté française (ou Fédération ments rendus par défaut et pour d'autres
Wallonie-Bruxelles). conditions techniques.
Nouvelle IPPJde Saint-Hubert Alcool

Le Centre de détention pour jeunes de Le taux d'alcoolémie maximal pour les
Saint-Hubert passe de la compétence fé- professionnels du volant (chauffeurs de
dérale (Justice) à la tutelle de la Commu- bus, de taxi, etc.) passe à 0,2 pour mille (le
nauté française. Le Centre devient ainsi taux est de 0,5 pour mille actuelle-
une IPPJ (Institution publique de protec- ment)._
tion de la jeunesse). Son personnel a reçu MARC METDEPENNINGEN
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On pourra réussir avec 10 sur 20

Le décret « Paysage» - qui décloisonne
le monde de l'enseignement supérieur

- est entré en vigueur à la rentrée acadé-
mique 2014. Le texte acte toute une série
d'évolutions, dont l'une touche particuliè-
rement les étudiants: le seuil de réussite
passe de 12 à 10 sur 20.

Auparavant, pour réussir, un 10 mini-
mum était requis dans chaque cours, avec
une moyenne de 12 au total. Désormais, il
faudra toujours 10 sur 20 dans chaque
cours, mais une moyenne de 10 suffira.

La nouvelle cotation sera mise en œuvre
pour la première fois lors de la session
d'examens de janvier 2015. La modifica-
tion apporte son lot d'incertitudes. La
transition se fera-t-elle correctement? Les
professeurs parviendront-ils à adapter leur
manière de corriger sans hiatus? Et, sur-
tout, assistera-t-on au nivellement par le
bas tant redouté par certains?

Fin 2013, une pétition contre la réussite
à 10 sur 20 lancée par une étudiante de
l'Université de Liège obtient plus de 4.000
signatures. L'inquiétude n'est pas pour au-
tant partagée par les organisations offi-
cielles d'étudiants. La Fédération des étu-
diants francophones CFEF)salue l'harmo-
nisation entre le seuil de réussite d'un exa-
men et celui d'une année: «La situation
précédente était source d'incompréhension
et induisait des stratégies contre-produc-
tives chez les étudiants comme celle de
mettre lepaquet sur quelques cours impor-
tants pour avoir la moyenne », explique
Corinne Martin, la présidente de l'associa-
tion étudiante.

Le cabinet de Jean-Claude Marcourt
CPS),le ministre de l'Enseignement supé-
rieur, argumente: «Beaucoup de pays
pratiquent de la sorte sans que cela ne

mette en cause la qualité des études. Un 10
sur 20 n'a rien à voir avec lefait de réussir
une question sur deux, la liberté acadé-
mique est et restera totale.» En d'autres
termes, l'enseignant alignera le niveau de
connaissances avec le curseur de la cota-
tion.

Certaines universités regrettent cette
harmonisation à 10 sur 20. L'Université
libre de Bruxelles, l'Université catholique
de Louvain et l'Université Saint-Louis sou-
haitent une harmonisation du seuil de
réussite aux cours et à l'année mais en
conservant l'option haute. Une question
d'image et de cohérence avec le niveau
d'exigence, disent-elles. Malgré cela, les
établissements ont d'ores et déjà annoncé
qu'ils se plieraient aux nouvelles normes.

« C'est la manière d'évaluer
les compétences qui a toujours
compté, pas le chijfre en soi. »
PHILIPPE EMPLIT

Philippe Emplit, vice-recteur de l'ULB
chargé de l'enseignement et des apprentis-
sages, déclarait, au moment de la polé-
mique; «Se faire soigner par un dentiste
qui sortira avec un 10 sur 20, cen'estpas se

faire soigner par quelqu'un qui n'aura ac-
quis que la moitié des compétences néces-
saires pour exercer son métier.» Et de
conclure: «C'est la manière d'évaluer les
compétences qui a toujours compté, pas le
chiffre en soi. »

Un changement sans douleur, donc?
Une réponse partielle sera livrée à la fin de
la session de janvier, avant l'évaluation de
la mesure après une année académique
complète. _

ANN-CHARLOTTE BERSIPONT
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Un gras héritage venant d'Elia Di Rupa
De nombreuses modifications de la vaillés de la carrière entreront désormais

législation sur le travail entrent en en ligne de compte. Jusqu'ici, les mois de
vigueur le 1erjanvier 2015. Il s'agit essen- travail qui se situent dans l'année du dé-
tiellement de lois adoptées sous le gou- part à la retraite n'étaient pas pris en
vernement Di Rupo. considération.
Travail sans limite pour les pensionnés. Autre nouveauté: le nombre d'années
Les limitations de revenus profession- entrant en ligne de compte pour l'octroi
nels perçus en plus de la pension de re- de la pension complète ne sera plus limi-
traite seront supprimées à partir du té à 45 ans. Pour ce faire, le gouverne-
1erjanvier. La suppression de cumul vau- ment a modifié la méthode de calcul:
dra pour toute personne ayant atteint l'unité de carrière ne sera plus l'année,
65 ans, ou ayant une carrière de 45 ans mais le nombre dejours prestés. En clair,
même sans avoir atteint l'âge légal de la le maximum de 45 ans fait place à un
pension. Actuellement, il faut avoir au maximum de 14.040 jours de carrière.
moins 65 ans et 42 ans de carrière pour Cela permet aux gens qui ont travaillé
pouvoi: cumuler r:venus p~o~essionnels durant une partie de leur carrière à
et p~nsIO~~e retraIte sans llI~llte. temps partiel, de continuer à améliorer
Salaire minimum pour les Jeunes. Au- leur pension au-delà de 45 ans de car-
jourd'hui, les jeunes de moins de 21 ans nere.
q~i ~ravaillent n'ont pas ~roit au revenu Cotisation sociale des indépendants. A
mInImUm moyen garantI. Ils touchent partir du 1erjanvier, les cotisations ne se-
un pourcentage dégressif de ce revenu. ront plus calculées sur base des revenus
Depuis avril 2013, le gouvernement a d'il y a trois ans, mais sur base des reve-
commencé à supprimer cette dégressivi- nus de l'année en cours, même si ceux-ci
té. La dernière phase aura lieu le 1erjan- ne sont pas encore connus. L'indépen-
vier 2015. A partir de cette date, les dant paiera des cotisations provisoires. Il
jeunes de 18-19-20 ans toucheront l'inté- y aura ensuite une régularisation, à la
gralité du revenu minimum moyen ga- baisse ou à la hausse, deux ans plus tard
ranti. A noter que les étudiants et les sur base des vrais chiffres. L'avantage?
jeunes suivant une formation en alter- L'indépendant paie des cotisations en
nance ne sont pas soumis à cette nou- fonction de ce qu'il gagne réellement et
velle réglementation. Les pourcentages non pas de ce qu'il a gagné il y a trois ans.
dégressifs actuels resteront d'applica- La réforme des allocations d'insertion.
tion. Les allocations d'insertion (les alloca-
Régime des pensions. La pension de sur- tions de chômage obtenues sur base des
vie, cet instrument qui préserve les études et après un stage d'attente) ont été
veuves et les veuf~~e la p.récari~éaprès la limitées à 3 ans depuis le 1erjanvier 2012.
pe~e de leur conJoInt, disparaIt pO,urles Conséquence: une série de personnes
mOInSde 4,5 ans. EI~e:st remplacee,p~r vont être exclues du chômage ce 1er jan-
u?-eallocatIOntransItOIre. Elle sera hmI- vier. Selon l'Onem (Office national de
tee d~ns le ~e~ps (un ou deu; ans, en l'emploi), cela concerne plus de 30.000
fonctIOnde l eXIstenceou pas d enfantes) Wallons, essentiellement des moins de
et pourra être cumulée sans limitations 30 ans, mais pas uniquement. La moitié
avecun salaire ou une allocation sociale. environ des exclus pourront bénéficier

L'âge de 45 ans augmentera de 6 mois du revenu minimum d'insertion auprès
par an, pour passer à 50 ans en 2025. Le du CPASde leur commune. L'autre moi-
mode de calcul de la pension est égale- tié se retrouvera du jour au lendemain
ment modifié. Les derniers mois tra- sans aucune rentrée financière.
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Moins de pnmes énergie-logement

Près de 25 millions d'écono- effets d'aubaine. La trajectoire
mies sur les primes éner- budgétaire fixée par le gouver-

gie-Iogement : voilà l'objectif du nement wallon prévoit
ministre wallon Paul Furlan d'ailleurs d'allouer 10 millions
(PS) pour l'année 2015. d'euros supplémentaires à

Et il est impossible de réaliser l'Ecopack dès 2015.
de telles économies sans revoir 2) le gouvernement veut limi-
le système. Finies les 20 primes ter les primes à un certain pu-
au logement et les 32 primes blic. En clair, au-dessus d'un
énergie qui coexistent actuelle- plafond de revenus (à définir),
ment en Wallonie. Dès le 1erjan- les primes ne seront plus dispo-
vier, Paul Furlan impose un mo- nibles.
ratoire. Autrement dit: les Le projet Furlan progresse.
primes sont suspendues pen- On parle en coulisses d'une
dant un trimestre, le temps né- réduction drastique de 52 à 8
cessaire au ministre pour faire primes: 4 pour l'énergie (dont
le tri et proposer un nouveau l'audit énergétique et l'isolation
système, plus épuré. du toit et des murs) et 4 pour la

Deux certitudes, à l'heure ac- réhabilitation du logement
tuelle: (dont le remplacement de la toi-

1) le gouvernement wallon ture).
veut privilégier l'Ecopack, soit Pas de panique. Si vous avez
le prêt à taux zéro. L'objectif an- signé un bon de commande ou
noncé par Furlan est clairement payé un acompte avant le 31 dé-
de favoriser le prêt public très cembre 2014, vous pourrez tou-
avantageux plutôt que des jours bénéficier de l'éventail ac-
primes aux procédures com- tuel des 52 primes. _
plexes, qui suscitent parfois des XAVIER COU NASSE
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Le chiffre de 30.000 exclus pourrait
être diminué d'environ 3.000 per-
sonnes, pour lesquelles un délai supplé-
mentaire de 2 ans a été prévu. Il s'agit de
personnes souffrant d'une incapacité de
travail permanente de plus de 33 % ou de
problèmes médicaux et qui bénéficient
d'un accompagnement. _

JEAN-FRANÇOIS MUNSTER

EN BREF

Gaz-électricité
2015 marque la fin du gel
des tarifs de distribution du
gaz et de l'électricité. Les
régulateurs régionaux ont
approuvé de nouveaux tarifs
qui entrent en vigueur dès
janvier. A Bruxelles, le tarif
de Sibelga diminuera de 6 %
pour l'électricité et de 8 %
pour le gaz, ce qui repré-
sente une économie an-
nuelle moyenne de 14 euros
pour l'électricité et de 21
euros pour le gaz.
En Wallonie, la hausse
moyenne de la facture totale
ne dépassera pas les 1%
suite à l'introduction de ces
nouveaux tarifs. Exception
pour la commune de Wavre
où les coûts de distribution
vont s'envoler de 16 %.
Mais c'est en Flandre que les
nouvelles sont les moins
réjouissantes: la facture
moyenne devrait grimper
d'une trentaine d'euros par
an. On parle même de 100
euros dans certaines zones.
En cause: les coûts du pho-
tovoltaïque flamand.

SNCB
Les tarifs des trajets en train
ne vont pas changer. Ils ne
seront même pas indexés. Le
gros changement concerne
l'achat des billets à bord. A
partir du 1" février, il n'y aura
plus qu'un seul tarif: tout
titre de transport acheté à
bord sera facturé 7 euros.
Jusqu'ici, le supplément était
de 3 euros quand le voya-
geur prévenait l'accompa-
gnateur de train qu'il n'avait
pas de titre de transport au
moment de monter dans le
train et de 12,5 euros s'il ne
l'avait pas fait.

Bpost
Dès le 1" janvier, le prix du
timbre-poste pour un envoi
normalisé en Belgique reste
fixé à 0,77 euro mais, par lot
de dix, il passe de 0,7 à 0,72
euro. Le tarif international
standard pour cinq timbres
passe de 1,07 à 1,1euro pour
l'Europe, et de 1,29 à 1,32
euro pour le reste du monde
(1,2 et 1,42 à l'achat d'un
seul timbre)

Paiements
A partir du 1" janvier 2015,
payer par Proton sera totale-
ment impossible, et les
terminaux restants seront
progressivement retirés du
marché jusqu'au 28 février.
Que faire du solde restant
sur sa carte? Si vous n'avez
pas eu le temps de l'utiliser
avant la suppression défini-
tive, l'argent peut toujours
être récupéré via la banque.

11

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/12/2014

Société Le Soir


